
 Taux fixé par l'expert 
Calcul de l'ATI 

( % ) 

Calcul de la RI 

( % ) 

Lien fonctionnel d'aggravation 

(même membre ou même organe  

+ même fonction) 

A : Taux intrinsèque d'aggravation 

EA : Taux initial d'état antérieur  
A x (100 - EA) 

A x (100 - EA) 

CE BARRAULT 3/5 SSR - 82495 (9 juin 1972) 

CE ROBIN 13 351 (21 décembre 1979) 

A x (100 - EA) 
A 

CAA LYON GUIDICELLI 89LY00113 (13 juin 1989) 

 

Médicalement séparable 

 

Relation médicale d'aggravation 

 

   Non médicalement séparable  

A : Taux intrinsèque d'aggravation 

EA : Taux initial d'état antérieur  

 

 

TG : Taux global d'invalidité 

EA : Taux initial de l'infirmité 
préexistante 
(estimé) 

TG - EA 

TG - EA 
100 - EA 

CE RESVE 3/5SSR - 67280 (20 juillet 1990) 

CAA LYON GUIDICELLI 89LY00113 (13 juin 1989) 
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allocation temporaire d'invalidité - rente d'invalidité


